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Auvergne-Rhône-Alpes
Séminaire sur le débardage par câble aérien
Dans le cadre du projet Formicâble, FCBA organise deux journées sur le débardage par câble aérien,

les 28 et 29 juin à Rumilly (74). La journée du mercredi 28 juin aura lieu aura lieu au pôle excellence bois 

à Rumilly, avec de 9h30 à 9h40 une présentation du projet Formicâble, et de 9h40 à 12h30 un état des lieux du débardage 

par câble aérien. L’après-midi, les séances d’échanges en atelier aborderont quatre sujets en deux fois deux sessions menées 

en parallèle (1-2 puis A-B). Un temps sera consacré à la synthèse des ateliers en plénière et à une discussion entre tous les 

participants.

L’atelier 1 portera sur la spécificité du câble et les financements associés. Son objet est notamment de préciser les avantages 

de cette technique sur le plan de la gestion durable des espaces et de présenter des retours d’expériences sur de nouvelles formes

de financement en lien avec les services écosystémiques de la forêt. L’atelier 2 aura pour thème : “Le câble, porteur d’innovation

organisationnelle”. Dans l’objectif de récolter davantage de bois dans les régions, les participants à cet atelier devront identifier 

les leviers d’actions innovants permettant un développement significatif de cette activité et un déploiement à plus grande échelle.

Différentes actions, récemment mises en œuvre ou à l’état de projet, pourront être abordées.

L’atelier A “Structuration et développement des entreprises” fera un état des lieux mettant en évidence une structuration 

des entreprises très différenciée entre la Suisse et la France. Après quelques témoignages sur les apports de ces organismes 

en Suisse, sur des trajectoires d’entreprises en France et en Suisse, le groupe dressera le portrait de l’entreprise de demain…

L’atelier B, enfin, aura pour thématique les ressources humaines. Quelques exemples de “bonnes pratiques” introduiront cet atelier

qui se poursuivra par des échanges sur la question de la gestion des ressources humaines (recrutement des opérateurs, formation

continue, conditions de travail, sécurité, valorisation…). Le jeudi 29 juin, entre 9h30 et 12h30, aura lieu la visite d’un chantier 

de débardage par câble aérien. 

>> Contact : Annick Goyt (04 56 85 25 30) ou Baptiste Boggio (04 56 85 25 38) de FCBA Grenoble : 
annick.goyt@fcba .fr ou baptiste.boggio@fcba.fr

Pays de la Loire
Sylvamap récompensé 
par les Trophées de l'innovation
Dans le cadre de la remise des Prix des Trophées de l’innovation 

du Centre et de l’Ouest, l’entreprise Sylvamap a reçu le 3e prix dans 

la catégorie “innovation matériau - procédés, produits, design, écoconception”.

Le jury s’est appuyé sur les critères suivants : caractère innovant, 

bois local, impact sur l'emploi et impact sur la filière.

Créée fin 2011, Sylvamap est une plateforme internet qui permet un suivi

de la gestion forestière en ligne à la fois ludique et techniquement accessible

aux propriétaires et gestionnaires forestiers. Ses fondateurs Jérôme Batisse 

et Alban Le Cour se réjouissent : “Nous sommes fiers de recevoir ce prix 
qui atteste de la réussite de notre produit. En numérisant la gestion forestière,
nous offrons des outils jusqu'ici inexistants qui permettent aux propriétaires forestiers et à leurs gestionnaires de vivre pleinement
leur forêt, de façon autonome et facile”. 40.000 ha de forêt sont ainsi pilotés numériquement avec Sylvamap. Une innovation

attendue par la filière forêt-bois qui doit répondre à l'objectif national fixé par le gouvernement de mobiliser 12 millions de m3

supplémentaires par année, dans des conditions de gestion durable.
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Nouvelle-Aquitaine
L’agence du Limousin d’Alliance forêts bois a fêté ses 40 ans
À l’occasion de l’inauguration de l’extension 

de ses locaux, l’agence du Limousin de la 

coopérative forestière Alliance forêts bois

a fêté ses 40 ans le 22 mai dernier à Saint-

Léonard-de-Noblat, en Haute-Vienne. “Depuis 40 ans, 
l’ancrage en Limousin d’Alliance forêts bois, première 
coopérative forestière de France, marque un engagement 
fort et historique dans le développement durable des 
forêts locales. Implantée au cœur d’un massif forestier 
à fort potentiel, cette agence territoriale s’est développée 
au fil des années, s’est étendue, s’est structurée et réaffirme
aujourd’hui ses bons résultats et sa motivation en célébrant 
ses 14 millions d’arbres plantés (12.000 hectares de surfaces
reboisées depuis 1977)”, a indiqué Alliance forêts bois lors 

de cette journée. Aujourd’hui, la coopérative forestière 

revendique en Limousin près de 150 emplois directs 

(salariés, ouvriers – techniciens – encadrement – administratifs)

et induits chez ses prestataires de service en sylviculture, exploitation forestière et transport. Elle peut compter sur 4.000 propriétaires

forestiers privés adhérents et annonce 5 millions de tonnes de bois mobilisées et commercialisées en Nouvelle-Aquitaine auprès

d’une centaine de clients (80% de bois vendu certifié PEFC/ FSC). u

Provence-Alpes-Côte-d’Azur / Corse
Une journée sur la problématique des feux de forêt
Dans le cadre de son assemblée générale, Fransylva Bouches-du-Rhône, syndicat départemental des propriétaires 

forestiers sylviculteurs privés, organise une journée sur la problématique des feux de forêt le vendredi 16 juin 

à Vitrolles. L’objectif est de mobiliser les forestiers de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, mais aussi tout l’arc 

méditerranéen, autour de la question centrale : que faire pour anticiper et éviter de nouvelles vagues d’incendies ? 

“Oui, nos forêts sont en danger. Non, le feu de forêt n’est pas un risque naturel à comparer aux tempêtes ou aux séismes. 
C’est un risque principalement lié au facteur humain”, explique Gérard Gautier, président de Fransylva Bouches-du-Rhône. 

“98% des feux de forêt sont d’origine humaine, dont 25% dus à un acte volontaire”, précise le syndicat départemental. 

“Il y a toujours eu des feux de forêt en région méditerranéenne, il y en aura toujours, mais leur nombre peut être réduit 
et leur impact limité”, ajoute Charles Dereix, du CGAAER, co-auteur du rapport de la “mission d’évaluation relative à la défense 

de la forêt contre l’incendie”.

Quelles solutions imaginer ? La politique de DFCI est-elle encore d’actualité ? Comment dynamiser la gestion des forêts ? 

Les obligations légales de débroussaillement sont-elles suffisantes ? L’autoprotection des maisons doit-elle être rendue obligatoire ?

Au cours de cette journée, toutes ces questions seront posées à deux spécialistes de la forêt et de l’environnement : Charles Dereix

et Annick Makala du CGAAER, tous deux auteurs du rapport interministériel sur la DFCI. A leurs côtés, des victimes de récents

incendies dans la région témoigneront de leur expérience. Des partenaires de la filière forêt-bois présenteront des actions positives

qui se mettent en place pour réagir suite à ce fléau et les forestiers privés proposeront quelques idées souvent non conventionnelles

pour limiter les risques de nouvelles étincelles assassines.

>> Renseignements et inscriptions : http://fransylva-paca.fr/wp/ - 06 49 60 61 60 - syndicat-13@foretpriveefrancaise.com

Coupure officielle de la “liane forestière” par Gilles Brunetaud, administrateur
du Limousin, en présence de Stéphane Vieban, directeur général d’Alliance

forêts bois, et Christophe Cestona, directeur de l’Agence du Limousin.
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